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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DO 19 DÉCEIIBRE !8~6. 

DENRÉES ALIMENTA.IRES (i>. 

Amendemen: p1·és_enté par Dl. le Hlinisl're des Finanees. 

La loi du 50 décembre ·JS~N, sur les denrées alimentaires, est prorogée jus- 
qu'au 1 a février 18~7. 

Sous-amendement â l'amendement de nI. le lllinish·e des Finances 1 proposé 
par .11. V ANDENPERREDOOM. 

Lu loi du 50 décembre ·i8tSa, sur les denrées alimentaires, continuera a avoir 
force obligatoire jusqu'au 50 aorit 1857. 

(1) Projet de loi, 11° Hl. 
Rapport, n° 54-. 
Amendements, n •• 42_ et 48. 


